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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Au 1° du B du 1 de l’article 200 A du code général des impôts, le taux : « 12,8 % » est remplacé par 
le taux : « 17,8 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à accroitre de cinq points le PFU.


